
Communiqué Action Praticiens Hôpital & Jeunes Médecins du 16 juillet 2020

Ségur bâclé : APH & JM demandent des prolongations

Lundi 13 juillet, un protocole d’accord relatif aux négociations statutaires des personnels 
médicaux hospitaliers a été signé entre le Premier Ministre et les intersyndicales CMH, 
SNAM-HP et INPH.

Action Praticiens Hôpital & Jeunes Médecins, organisations majoritaires au sein du collège 
des praticiens hospitaliers (trois sièges sur cinq) et du collège des praticiens non titulaires 
(trois sièges sur cinq également) du Conseil supérieur des personnels médicaux, 
odontologistes et pharmaceutiques des établissements publics de santé, ont refusé de 
signer cet accord en raison de ses lacunes. Ce protocole ne règle pas les problèmes de fond 
de l’hôpital public, de son attractivité et des carrières de ses personnels. Le Ségur des 
personnels « non médicaux » - avec qui nous restons solidaires - reste également au milieu 
du gué.

Le Premier Ministre a estimé que pour certains, le compte n’y était peut-être pas. APH & JM
partagent cette analyse. Nous demandons dès à présent de pouvoir améliorer cet accord 
avec les mesures nécessaires qui restent à prendre :

 Définir clairement les obligations de services des praticiens hospitaliers par une 
modification du cadre réglementaire, en décomptant au moins 5 plages de travail par 24 
heures.

 Revaloriser l’ensemble des carrières des praticiens hospitaliers et non pas seulement
sa fin. Au minimum, un jeune praticien hospitalier devrait débuter sa carrière avec un 
traitement de 5 000 € net.

 Reconnaître la pénibilité de la permanence des soins en revalorisant les indemnités 
liées à cette sujétion et en la prenant mieux en compte pour le calcul des pensions de 
retraite.

Mais l’attractivité des carrières à l’hôpital public ne se réduit pas à des mesures sur les 
salaires et le temps de travail. C’est toute une organisation interne et les rapports avec les 
autres acteurs de santé qu’il faut modifier en profondeur. Action Praticiens Hôpital & Jeunes
Médecins exposeront bientôt leurs propositions relatives à ces autres mesures.

Nous demandons la reprise rapide des négociations pour que des réponses concrètes soient
apportées au plus vite et préparer ainsi efficacement l’hôpital public à ses missions dont les 
citoyens ont bien perçu l’importance durant la crise épidémique. L’hôpital public est un bien
commun, et ses personnels méritent mieux qu’un accord bâclé.
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